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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LET-
TONIE ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DU DANEMARK 
RELATIF À L’IMPUTATION RÉCIPROQUE DES STOCKS DE PÉTRO-
LE BRUT ET/OU DE PRODUITS PÉTROLIERS 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement du Royaume du 
Danemark (les « Parties contractantes »), 

Considérant que la Directive 2006/67/EC du Conseil du 24 juillet 2006 (ci-après dé-
nommée « Directive ») fait obligation aux États membres de la Communauté économique 
européenne de maintenir un niveau minimal de stocks de pétrole brut et/ou de produits 
pétroliers, 

Considérant que l’article 7 de la Directive envisage la constitution de stocks sur le 
territoire d’un État membre pour le compte d’entreprises établies dans un autre État 
membre, en vertu d’accords entre les Gouvernements, 

Tenant compte de la législation nationale ayant trait à l’accumulation de stocks de 
pétrole, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins du présent Accord : 

L’expression « autorité compétente » désigne l’autorité gouvernementale qui, dans 
chacune des Parties contractantes, est chargée d’assurer la supervision du respect des 
obligations des entreprises en matière de stocks. 

L’expression « crise d’approvisionnement » désigne une crise d’approvisionnement 
telle que déclarée par une institution de l’Union européenne ou de l’Agence internationa-
le de l’énergie; 

Le terme « territoire » désigne la zone sur laquelle chacune des Parties contractantes 
exerce sa juridiction et, en ce qui concerne le Royaume du Danemark, les îles Féroé et le 
Groenland ne sont pas compris; 

Le terme « entreprise » désigne toute entreprise, organisme ou entité établi sur le ter-
ritoire d’une Partie contractante qui, conformément à la législation nationale de cette Par-
tie contractante, est autorisée à détenir des stocks aux fins de faciliter l’application, soit 
par ladite entreprise ou ledit organisme ou entité, soit par une tierce partie, de la loi 
concernant les obligations de stockage de pétrole de ladite Partie contractante ou de 
l’autre Partie contractante. 
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Article 2 

Le présent Accord s’applique aux stocks de pétrole brut et de tous produits pétro-
liers, y compris les mélanges et les produits finis couverts par la Directive et qui ont été 
acceptés par les autorités compétentes des deux Parties contractantes comme étant des 
stocks auxquels l’Accord s’applique. 

Article 3 

(1) Une entreprise établie en Lettonie peut détenir des stocks auxquels le présent 
Accord s’applique au Danemark. Ces stocks peuvent être détenus : 

(a) Directement par l’entreprise établie en Lettonie, ou 

(b) Par une entreprise établie au Danemark, au nom de l’entreprise située en Letto-
nie. 

(2) Une entreprise établie au Danemark peut détenir des stocks auxquels le présent 
Accord s’applique en Lettonie. Ces stocks peuvent être détenus : 

(a) Directement par l’entreprise établie au Danemark, ou 

(b) Par une entreprise établie en Lettonie, au nom de l’entreprise située au Dane-
mark. 

(3) Pour que les stocks remplissent les conditions de l’article 2 du présent Accord, 
l’entreprise demandant à ce que lesdits stocks soient acceptés en vertu de cet article doit 
s’engager à les détenir elle-même ou par le biais d’une tierce partie, à partir du premier 
jour de tout mois civil pendant au moins trois mois civils complets, après acceptation par 
les autorités compétentes des deux Parties contractantes.  

(4) Aux fins des obligations nationales en matière de stocks telles qu’énoncées par 
l’Union européenne et l’Agence internationale de l’énergie, les stocks qui ont été accep-
tés en vertu de l’article 2 du présent Accord ne pourront pas être pris en considération 
dans l’État où ils sont détenus mais seront pris en compte par l’État où l’entreprise habili-
tée à demander les stocks est établie.  

Article 4 

Aucune des Parties contractantes ne s’oppose au transfert de son territoire des stocks 
auxquels s’applique le présent Accord, conformément aux instructions de l’autorité com-
pétente de l’autre Partie contractante.  

Article 5 

(1) Aucun stock ne peut être accepté en vertu de l’article 2 du présent Accord 
comme étant un stock auquel s’applique le présent Accord, à moins que : 

(a) L’entreprise désireuse de détenir les stocks à l’extérieur de l’État où elle est éta-
blie (« la première entreprise ») ait fourni à l’autorité compétente dudit État, au plus tard 
un mois civil avant le début de la période sur laquelle porte l’acceptation, les renseigne-
ments ci-après : 
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(i) Ses nom et adresse, ainsi que les nom et adresse de l’entreprise 
établie dans l’État où les stocks seront détenus (« la deuxième 
entreprise ») et qui doit détenir les stocks en son nom; 
(ii) La catégorie et la quantité des stocks; 
(iii) La période pendant laquelle les stocks seront détenus; 

(b) La première et la deuxième entreprise consentent à ce que les autorités compé-
tentes des Parties contractantes se communiquent tout renseignement obtenu aux fins de 
l’application du présent Accord. 

(2) Dans le cas où une entreprise demande à détenir à l’extérieur de l’État où elle 
est établie, des stocks qui n’appartiendront pas à ladite entreprise (« l’entreprise bénéfi-
ciaire ») mais qui seront tenus à sa disposition par une autre entreprise (« l’entreprise dé-
légante »), outre les dispositions du paragraphe 1 du présent article, aucun stock ainsi dé-
tenu ne peut être accepté en vertu de l’article 2 du présent Accord comme étant des 
stocks auxquels s’applique le présent Accord, à moins que : 

(a) Les stocks soient détenus dans le cadre d’un accord écrit entre l’entreprise béné-
ficiaire et l’entreprise délégante (ci-après « le Contrat »), lequel s’appliquera pendant 
toute la période sur laquelle porte l’acceptation; 

(b) La première entreprise bénéficiaire possède le droit contractuel d’acquérir les 
stocks pendant toute la période du contrat et que la méthode d’établissement des prix de 
ces acquisitions soit convenue entre les parties intéressées; 

(c) La disponibilité effective des stocks pour la première entreprise soit garantie en 
tout temps pendant la période du contrat; 

(d) La deuxième entreprise soit soumise à la juridiction de la Partie contractante sur 
le territoire de laquelle les stocks sont situés en ce qui concerne les pouvoirs juridiques 
que possède ladite Partie contractante de contrôler et de vérifier l’existence des stocks. 

(3) Dans le cas où l’autorité compétente d’une Partie contractante a reçu les rensei-
gnements visés à l’alinéa (a) du paragraphe 1 du présent article, ou toute modification 
apportée auxdits renseignements, et accepte les stocks en question comme étant des 
stocks auxquels s’applique le présent Accord, ladite autorité communique les renseigne-
ments à l’autorité compétente de l’autre Partie contractante, au plus tard quinze jours ou-
vrables avant le début de la période sur laquelle porte l’acceptation, et lui notifie son ac-
ceptation.  

(4) L’autorité compétente à qui cette notification est adressée (« la deuxième autori-
té compétente »), doit déployer tous ses efforts pour informer l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante (la « première autorité compétente ») si elle accepte ou non les 
stocks en question en tant que stocks auxquels s’applique le présent Accord au plus tard 
dix jours ouvrables avant le début de la période sur laquelle porte l’acceptation. Dans le 
cas où une telle notification n’a pas été reçue par la première autorité compétente avant la 
date de début de cette période, la deuxième autorité compétente sera censée n’avoir pas 
accepté les stocks en question comme étant des stocks auxquels s’applique le présent Ac-
cord. 

(5) Toute acceptation en vertu des paragraphes 3 ou 4 du présent article peut être re-
tirée par l’une ou l’autre autorité compétente si une inexactitude quelconque importante 
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est découverte dans les renseignements fournis en ce qui concerne ladite acceptation en 
vertu de l’alinéa (a) du paragraphe 1 du présent article, ou si un changement important 
est intervenu dans la situation à laquelle se rapportent ces renseignements. Avant de reti-
rer une acceptation en vertu de la présente disposition, l’autorité compétente intéressée 
informe l’autorité compétente de l’autre Partie contractante et donne à l’entreprise ayant 
fourni les renseignements la possibilité raisonnable de présenter ses observations. 

(6) Nonobstant les délais prescrits à l’article 5, les autorités compétentes peuvent, si 
nécessaire, convenir de prolonger l’un ou la totalité de ces délais.  

Article 6 

(1) Chaque autorité compétente demande à toute entreprise détenant des stocks sur 
le territoire de l’autre Partie contractante de fournir un rapport statistique, au moins men-
suel, de ces stocks dans les six semaines qui suivent l’expiration de la période sur laquel-
le portent ces rapports. 

(2) Chaque rapport statistique devant être fourni en vertu du paragraphe 1 du pré-
sent article comporte : 

(a) Les nom et adresse de l’entreprise détenant les stocks sur le territoire de l’autre 
Partie contractante et, le cas échéant, les nom et adresse de l’entreprise située dans l’État 
où les stocks seront détenus, et qui doit les détenir en son nom; 

(b) La catégorie et la quantité des stocks.  

(3) L’autorité compétente vérifie, en exerçant de temps en temps ses compétences 
d’inspection, les informations contenues dans les relevés statistiques remis et informe 
sur-le-champ l’autorité compétente de l’autre Partie contractante de toute contradiction 
importante concernant ces informations. 

(4) Les autorités compétentes coopèrent en matière d’utilisation de leurs compéten-
ces d’inspection si l’une des autorités considère qu’une telle coopération est nécessaire à 
l’égard de stocks particuliers détenus aux termes du présent Accord. 

Article 7 

Les Parties contractantes se consulteront dans les meilleurs délais raisonnables : 

(a) En cas de crise des approvisionnements; ou 

(b) À la demande de l’une d’entre elles pour : 

(i) Résoudre une quelconque difficulté se présentant pour 
l’interprétation ou l’application du présent Accord; ou 
(ii) Modifier toute clause du présent Accord. 

Article 8 

Le présent Accord peut être modifié moyennant un accord écrit entre les Parties 
contractantes. L’Accord modifié entre en vigueur lorsque les Parties contractantes se sont 
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mutuellement notifié par voie diplomatique l’accomplissement de leurs exigences respec-
tives nécessaires à l’entrée en vigueur de l’Accord modifié. 

Article 9 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. 

Article 10 

(1) Le présent Accord reste en vigueur indéfiniment mais peut être unilatéralement 
résilié par l’une ou l’autre des Parties contractantes moyennant un préavis, notifié par 
écrit par la voie diplomatique à l’autre Partie contractante, au plus tard six mois avant la 
fin de l’année civile. Le présent Accord cesse alors d’être en vigueur dès le premier jour 
de l’année civile suivante.  

(2) Si un Gouvernement exerce le pouvoir de résiliation visé au paragraphe 1 du 
présent article, il doit immédiatement en informer par écrit la Commission des Commu-
nautés européennes avant que cette résiliation ne prenne effet.  

(3) Le pouvoir de résiliation visé au paragraphe 1 du présent article ne sera pas 
exerçable pendant une crise des approvisionnements. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent 
Accord. 

FAIT en deux exemplaires originaux, à Riga, le 1er octobre 2009, en langues letto-
ne, danoise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, la version en langue anglaise prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 

ARTIS KAMPARS 
Ministre de l’économie 

Pour le Gouvernement du Royaume du Danemark : 

UFFE OTTO WOLFFHECHEL 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 


